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ARTICLE 5
A T’alinéa 4, substituer aux mots :

« écrit ou, lorsqu’elle n’est pas en mesure de le faire, par tout autre mode d’expression adapté a ses
capacités »,

les mots :
«un écrit expresse daté et signé de sa main ou, en cas d’impossibilité, un enregistrement vidéo
¢galement expresse ».
EXPOSE SOMMAIRE
L’objectif est de protéger le médecin, ainsi que le patient, avec un document écrit ou vidéo prouvant

que la personne a effectivement demandé a €tre assistée pour mourir et, en outre, qu’elle est bien
apte a ’expression personnelle de la volonté.
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